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En ma gualité de Président du Groupe africain pour le mois de janvier 1984,
ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoguer de toute urgence le Conseil
sécur1té pour examiner la gquestion de la condamnation & mort par la Cour supréme
1'Aafrigue du Sud de MALESELA Benjamin Maloise, membre de 1'ANC.

L'urgence est justifide par le fait que 1l'arrét de la Cour supréme est passé
force de chose jugée et que le condamné risque d'étre exécuté d'un moment a

autre.

(Signé) atsu-Koffi AMEGA
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